
 

 

 
 
 

 

Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail de type particulier, CDI ou CDD signé par l’employeur et 

l’apprenti ou son représentant légal (s’il est mineur). 

Pour devenir apprenti il faut être âgé de 15 à 29 ans au début du contrat d’apprentissage. Il existe toutefois des 

dérogations. 

Durée du contrat d’apprentissage 

Le contrat d’apprentissage peut être conclu : 

– Pour une durée limitée, dans le cadre d’un CDD. Elle est alors au moins égale à la durée de la 

formation. 

– Pour une durée indéterminée, dans le cadre d’un CDI, le contrat débute dans ce cas par la période 

d’apprentissage, et est régi par les dispositions du code du travail relatives au contrat d’apprentissage. A 

la fin de cette période la relation contractuelle se poursuit dans le cadre des dispositions du code du 

travail relatives au CDI, à l’exception de celles sur la période d’essai. 

Statut 

Au sein de son entreprise l’apprenti est un salarié comme les autres, il bénéficie des mêmes droits et est soumis 

aux mêmes obligations 

En tant que salarié(e), quels sont mes droits ? 
- Une rémunération mensuelle calculée en % du SMIC ou du minimum conventionnel, 

- Une exonération des charges salariales, 

- Des congés payés, à prendre pendant les périodes « entreprise » (mêmes droits aux congés payés que 

l’ensemble des salariés de l’entreprise), 

- Disposer de 5 jours de congés supplémentaires pour révision d’examens (dans le mois qui précède les 

épreuves et sous conditions que ces jours soient organisés par le CFA), 
- Un Compte Personnel de Formation (CPF), 

- Une couverture «maladie, accident du travail...» par la Caisse d’Assurance Maladie dont il relève 

(CPAM ou MSA), 

- Une cotisation retraite, 

- Une assurance chômage au terme du contrat, 

- Son ancienneté est prise en compte s’il signe un autre contrat de travail avec la même entreprise à l’issu 

de l’apprentissage. 
- Au maintien des allocations familiales jusqu’à 20 ans si son salaire n’est pas supérieur à 55 % du SMIC, 

- L’allocation logement s’il occupe un logement indépendant de celui de ses parents. 

Un statut de salarié .... avec les mêmes avantages que les étudiants des métiers* 

En tant que salarié(e), quelles sont mes obligations ? 
- Respecter le règlement intérieur de l'entreprise, 

- Travailler pour l'employeur et effectuer les travaux confiés en conformité avec les progressions de la 

formation, 

- Suivre la formation en CFA et participer à la construction de mon parcours de formation, 

- Respecter le règlement intérieur du CFA, 
- Appliquer les consignes de santé et de sécurité au travail pour protéger ses collègues et lui-même. 

- Renseigner et exploiter régulièrement le livret d’apprentissage et les documents de liaison qui me sont 

confiés durant ma formation au CFA et en entreprise, 

- Se présenter à toutes les épreuves de l'examen, 

- Transmettre, le cas échéant, les justificatifs d'absence tels qu'ils sont définis par le code du travail, les 

autres absences étant injustifiées. 

- Répondre aux différentes enquêtes pendant et au terme de mon contrat 

LES PRINCIPES – LES OBJECTIFS – LES OPPORTUNITES 
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Quelle sera votre rémunération ? 
 

Repère : SMIC MENSUEL depuis le 01/01/2026 : 1 823,03 €/ mois (35 heures) Soit 12.02 euros / heure 

 
En 1ère année de contrat d’apprentissage 

Âge de l’apprenti Moins de 18 ans 18 à 20 ans 21 ans et plus 

Salaire brut 27% du SMIC 43% du SMIC 53% du SMIC 

 

En 2ème année de contrat d’apprentissage 

Âge de l’apprenti Moins de 18 ans 18 à 20 ans 21 ans et plus 

Salaire brut 39% du SMIC 51% du SMIC 61% du SMIC 

 

En 3ème année de contrat d’apprentissage 

Âge de l’apprenti Moins de 18 ans 18 à 20 ans 21 ans et plus 

Salaire brut 55% du SMIC 67% du SMIC 78% du SMIC 

 

 
26 ans et plus, 100% du SMIC ou du salaire minimum conventionnel de l’emploi occupé. 

 

L’apprenti perçoit une rémunération déterminée en pourcentage du SMIC (Salaire Minimum Interprofessionnel 

de croissance). Toutefois, sa rémunération peut être supérieure au SMIC si l’entreprise applique des 
accords (de convention collective ou de branches professionnelles, d’entreprises...) proposant un 
salaire minimum supérieur au SMIC. 
En cas de succession de contrats, la rémunération est au moins égale au minimum légal de la dernière année du 

précédent contrat (même employeur ou nouvel employeur). 

 

 

Le Centre de Formation s’engage à assurer la formation, à suivre le candidat sur le plan pédagogique, à l’inscrire 

aux épreuves sanctionnant la formation (sous réserve que ce dernier respecte le règlement intérieur du centre et 

suive assidûment la formation), à mettre à sa disposition tous les moyens pédagogiques nécessaires à sa 

formation. 

Le CAMPUS TEZENAS DU MONTCEL informe que la validation du contrat d’apprentissage 

est soumise à l’accord de l’OPCO. En cas de refus, la responsabilité du CAMPUS TEZENAS 

DU MONTCEL ne peut être retenue. 
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